
Une Profession

Employé(e)
de pressing

Tableau RG 12 : 
Affections professionnelles provoquées par 
les hydrocarbures aliphatiques halogénés 
énumérés […].
Tableau RG 84 : 
Affections engendrées par les solvants 
organiques liquides à usage professionnel.

d’une surveillance médicale renforcée 
(art. R.4624-18).

Dispositions générales relatives à la pré-
vention des risques chimiques 
(art. R.4412-1 à R.4412-22 du code du 
travail)

Vous
bénéficiez

La
réglementation

Maladies
Professionnelles
Indemnisables
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 Risques immédiats
     •  Irritation des muqueuses oculaires 

et respiratoires
     •  Maux de tête, vertiges
     •  Malaises
     •  Troubles du rythme cardiaque

 Risques à long terme
•  Cancers probables (CIRC 2A*) : oesophage, 

col de l’utérus, lymphomes
•  Avortements spontanés et malformations du 

foetus
• Altération de la fonction rénale
•  Altérations des facultés mentales : troubles 

de la mémoire, de la concentration
• Lésions de la peau

 Risques immédiats 
     •  Brûlures cutanées avec le produit utilisé 

pour les tâches de rouille
     •  Dermatoses et allergies avec les autres 

détachants

 Risques à long terme (éthers de glycol)
     • Sur la fertilité et le développement fœtal      
     • Sur les cellules sanguines

   

     • Affections respiratoires graves

AveC LeS PRoduITS de PRé-déTACHAGe

Comment 
prévenir le risque

Dans quelles
situations
de travail 

(Pré)-détachage manuel ou au pistolet

opérations sur la machine
     • Chargement, déchargement de l’appareil
     •  Recharge en solvant
     •  Nettoyage et remplacement des filtres
     •  Raclage des boues

Repassage

AveC Le PeRCHLoRéTHyLÈne

Apprenez 
à reconnaître le danger

Machines entretenues régulièrement, équipées de 
systèmes de raclage automatique des boues et du 
pompage direct du perchloréthylène

Aération, ventilation des locaux, captage spécifique

Aspiration au poste de détachage manuel
table aspirante frontale

Pas de surcharge de la machine

Respect du temps de séchage des vêtements

Stockage des déchets dans des poubelles fermées

Port de gants et d’appareils de protection respira-
toire à cartouches pour les opérations les plus pol-
luantes (maintenance, transvasement du solvant, 
récupération des boues…)

Le perchloréthylène peut se décomposer en  
gaz toxiques en présence d’une source de 
chaleur.

Attention
Lisez l’étiquetage des produits utilisés 

•  Matières à risques, respiratoires, 
cancérogènes, mutagènes ou pour la 
reproduction

• Matières dangereuses

•  H351 Susceptible de provoquer le cancer

Les expositions professionnelles au nettoyage à sec
sont classées dans le groupe 2B

(peut-être cancérogènes pour l’homme) par le CIRC* 
(Centre International de Recherche sur le Cancer)

Effets possibles 
sur la santé

AveC LeS PRoduITS IMPeRMéABILISAnTS 
(RéSIneS fLuoRéeS)
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en cas de grossesse, avertissez le plus tôt possible 
votre médecin du travail et votre employeur.


